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Montréal : Remettre le « parent collectif » à l’ordre du jour 
 
Montréal, le 15 mai 2007 – Plus d’une centaine d’intervenantes et d’intervenants de l’Île, sous 
l’égide du comité Famille de la Conférence régionale des élus de Montréal, ont soumis des 
dizaines de recommandations à la collectivité montréalaise, lors du Forum Actions Familles qui 
s’est tenu aujourd’hui. 
 
Ce forum visait à renouveler les perspectives d’action et de collaboration avec les familles de 
l’Île qui sont près d’un demi-million. Il a réuni, dans le cadre de la Semaine québécoise des 
familles, des personnes qui oeuvrent dans différents secteurs qui touchent la vie des familles, 
tels que l’éducation, l’habitation, la santé, les sports et loisirs, les services de garde, la vie 
municipale et les services gouvernementaux, les milieux syndical, associatif et communautaire. 
 
Les familles de l’île de Montréal jouent un rôle primordial dans l’évolution de la région. Leur 
apport à la vitalité économique, sociale et culturelle doit être reconnu et valorisé et des actions 
sont à mettre en oeuvre pour faciliter leur épanouissement et leur pleine participation à la 
collectivité. « Le Forum Action Familles que nous avons tenu repose sur cette préoccupation 
fondamentale et se veut l’amorce d’un effort collectif à l’égard des familles », explique madame 
Véronique De Sève, présidente du comité Famille. 
 
Diverses pistes ont été répertoriées pour améliorer les conditions permettant aux quelques 
500 000 familles de l’Île d’évoluer au rythme des grands changements sociaux, économiques et 
culturels.  
 
Les principales pistes d’action examinées touchent plusieurs dimensions de la vie familiale : des 
quartiers à échelle humaine dotés d’équipements collectifs adaptés aux familles, l’amélioration 
des liens école-famille-communauté, l’accessibilité aux services de proximité (santé, transport, 
services de garde, etc.), la sécurité alimentaire, l’aménagement de milieux de vie conviviaux et 
sécuritaires, la promotion d’approches pouvant contribuer à une meilleure conciliation des 
obligations familiales avec le travail ou les études, des services mieux adaptés aux familles 
immigrantes et aux communautés culturelles, la mise en place de stratégies pour faciliter l’accès 
à la propriété et l’augmentation de l’offre de logements abordables, et la valorisation de la 
réussite des jeunes.  
 
« Pour que les familles développent un sentiment d’appartenance et s’enracinent dans leur 
milieu il est important de mettre au point des mesures qui prennent en considération les réalités 
qui sont propres à notre région et qui leur permettent d’assumer leurs rôles et leurs 
responsabilités », souligne madame De Sève. Les trois-quarts des personnes habitant sur l’Île 
vivent dans une famille. La région se distingue du reste du Québec par plusieurs aspects : une 



famille sur trois avec enfants sur l’île de Montréal est monoparentale, les familles immigrantes 
forment près de la moitié des familles avec enfants, le revenu familial moyen y est le plus élevé, 
mais la pauvreté y est également très présente alors que près d’une famille sur cinq vit sous le 
seuil de faible revenu, les enfants de moins de cinq ans étant les plus affectés par cette 
situation. 
 
«  Travailler à l’épanouissement des familles de l’Île, c’est œuvrer au développement durable de 
la région. Nous sommes solidaires de leurs efforts et nous devons agir de concert afin de créer 
les conditions favorisant leur mieux-être » a déclaré le président de la CRÉ de Montréal, 
monsieur Claude Dauphin. « La CRÉ de Montréal, avec ses partenaires qui oeuvrent au comité 
Famille, étudiera avec soin les résultats des discussions de la journée et mettra au point, dans 
les mois qui viennent, un plan d’action concerté », a conclu monsieur Dauphin. 
 
La Conférence régionale des élus de Montréal regroupe les leaders politiques et 
socioéconomiques de l’île de Montréal. Elle a pour mandat de favoriser le développement de son 
territoire par le biais de la concertation et d’agir comme interlocuteur du gouvernement en matière 
de développement régional. 
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